
Les indemnités de départ volontaire sont-elles soumises à
cotisations sociales ?

Réponse courte

Non, les indemnités de départ volontaire (ou indemnités bénévoles) ne sont pas soumises aux cotisations

sociales selon la réglementation CCSS officielle. Seules les indemnités légales de préavis restent cotisables.

Les indemnités bénévoles versées dans le cadre d'une résiliation amiable ou d'un départ négocié ne doivent pas

être déclarées au CCSS et n'entrent pas dans l'assiette des cotisations sociales. Cette exonération s'applique quelle

que soit la dénomination utilisée (indemnité bénévole, allocation de départ, prime de départ volontaire). Le CCSS

confirme explicitement que "les autres indemnités de départ ne sont pas cotisables et ne prolongent pas

l'affiliation".

Définition

Une indemnité de départ volontaire est une somme versée par l'employeur à un salarié dans le cadre d'une

résiliation amiable du contrat de travail ou d'un départ négocié. Elle se distingue de l'indemnité de départ

légale (article L.124-7) qui n'est due qu'en cas de licenciement avec au moins 5 ans d'ancienneté.

Cette indemnité bénévole résulte d'un accord mutuel entre les parties et vise à faciliter la séparation à l'amiable.

Elle peut également être appelée indemnité bénévole, prime de départ ou allocation de résiliation d'un

commun accord. La réglementation CCSS établit une distinction claire entre les indemnités cotisables (préavis

légal) et non cotisables (indemnités bénévoles).

Questions fréquentes

Comment traiter une indemnité de départ volontaire vis-à-vis du CCSS ?

Les indemnités bénévoles de départ volontaire ne doivent pas être déclarées au CCSS et n'entrent pas dans l'assiette des cotisations
sociales. Il faut distinguer clairement ces indemnités des indemnités légales (comme le préavis) qui restent cotisables et doivent être
déclarées.

Les indemnités de départ volontaire sont-elles soumises aux cotisations sociales au Luxembourg ?

Non, les indemnités de départ volontaire (ou indemnités bénévoles) ne sont pas soumises aux cotisations sociales selon la
réglementation CCSS. Seules les indemnités légales de préavis sont cotisables. Les indemnités bénévoles versées dans le cadre d'une
résiliation amiable ne doivent pas être déclarées au CCSS.

Quelles sont les conditions pour verser une indemnité de départ volontaire ?

L'indemnité nécessite un accord écrit librement consenti entre l'employeur et le salarié, précisant le montant et les conditions de
versement. Elle doit résulter d'une véritable résiliation amiable et ne pas dissimuler un licenciement déguisé. L'accord doit formaliser
clairement le caractère bénévole de l'indemnité.
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Quels sont les risques en cas de mauvaise qualification d'une indemnité de départ ?

Une documentation insuffisante peut conduire à une requalification par le CCSS avec réclamation de cotisations a posteriori. Il est
essentiel de formaliser clairement le caractère bénévole et amiable de l'indemnité, de maintenir une distinction comptable claire et de
conserver tous les justificatifs.

Conditions d’exercice

Exemption de cotisations sociales confirmée par le CCSS :

Aucune déclaration au CCSS requise pour les indemnités bénévoles

Exclusion de l'assiette des cotisations sociales (pension, maladie, dépendance, accident)

Distinction obligatoire avec les indemnités de préavis qui restent cotisables selon la réglementation CCSS

Conditions pour l'exemption :

Résiliation amiable formalisée par écrit conformément à l'article L.124-13 du Code du travail

Caractère bénévole de l'indemnité (non légalement due)

Absence de lien avec une prestation de travail ou un préavis légal

Documentation prouvant la nature amiable de la résiliation

Obligations déclaratives :

Pas de déclaration CCSS pour l'indemnité bénévole selon la position officielle

Distinction claire sur les documents comptables et de paie

Traçabilité de la nature bénévole de l'indemnité dans les dossiers RH

Modalités pratiques

Documentation requise :

Accord de résiliation amiable précisant la nature bénévole de l'indemnité et sa distinction avec les

indemnités légales

Séparation comptable entre indemnités légales (cotisables) et bénévoles (non cotisables)

Conservation des justificatifs prouvant le caractère volontaire et amiable du départ

Certification que l'accord respecte l'article L.124-13 du Code du travail

Déclarations et conformité :

Aucune déclaration CCSS pour l'indemnité bénévole selon la réglementation officielle

Déclaration fiscale éventuelle selon le régime d'imposition applicable

Information du salarié sur les conséquences fiscales et sociales du versement

Respect des obligations d'égalité de traitement entre salariés
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Calcul et versement :

Montant libre déterminé par accord entre les parties dans le respect de la liberté contractuelle

Versement unique ou échelonné selon les modalités convenues

Aucune cotisation sociale à prélever sur cette indemnité conformément à la position CCSS

Traitement fiscal selon les dispositions en vigueur de la législation luxembourgeoise

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Formaliser systématiquement le caractère bénévole de l'indemnité dans l'accord de résiliation amiable

Distinguer clairement les indemnités bénévoles des indemnités légales cotisables dans tous les documents

Conserver tous les justificatifs prouvant la nature amiable et volontaire de la
résiliation

Consulter le CCSS en cas de doute sur la qualification de l'indemnité ou les
modalités déclaratives

Respecter l'égalité de traitement pour des situations similaires et documenter les décisions

Pour les équipes RH :

Former les équipes sur la distinction fondamentale entre indemnités cotisables et
non cotisables

Standardiser les procédures de résiliation amiable et de versement d'indemnités
bénévoles

Documenter systématiquement la nature des indemnités versées avec références
réglementaires

Vérifier la cohérence des pratiques avec la réglementation CCSS et fiscale

Anticiper les contrôles en maintenant une documentation claire et complète
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Gestion des risques et conformité :

Éviter toute requalification en indemnité légale par une documentation insuffisante ou ambiguë

S'assurer que l'accord de résiliation est réellement amiable et non imposé par l'employeur

Maintenir la distinction comptable et déclarative entre indemnités cotisables et
exonérées

Prévoir et expliquer les conséquences fiscales pour le salarié bénéficiaire

Contrôler régulièrement la cohérence des pratiques avec l'évolution réglementaire

Cadre juridique

Réglementation CCSS officielle :

Position confirmée : "Les autres indemnités de départ ne sont pas cotisables et ne prolongent pas l'affiliation"

Distinction entre indemnités de préavis (cotisables) et autres indemnités de départ (non cotisables)

Déclarations secteur privé et public : Même règle appliquée

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-7 : Indemnité de départ légale (cotisable si préavis)

Article L.124-13 : Résiliation amiable et liberté contractuelle

Principe de liberté contractuelle pour les indemnités bénévoles

Fiscalité :

Législation fiscale luxembourgeoise : Régime spécifique selon les montants et conditions

Déclaration éventuelle selon les seuils et modalités en vigueur

Information obligatoire du salarié sur les conséquences fiscales

Pratique administrative :

CCSS : Distinction officielle entre indemnités de préavis et indemnités bénévoles

Contrôles possibles sur la réalité du caractère amiable de la résiliation

Documentation requise pour justifier l'exemption de cotisations
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La distinction entre indemnité légale (cotisable) et indemnité bénévole (non cotisable) est fondamentale selon la position officielle du

CCSS. Une documentation insuffisante peut conduire à une requalification par le CCSS avec réclamation de cotisations a

posteriori.

Il est essentiel de formaliser clairement le caractère bénévole et amiable de toute indemnité de départ volontaire conformément aux

principes de la résiliation amiable. La jurisprudence administrative confirme l'importance de la documentation pour éviter les

requalifications.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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